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Fondation de l’Ecole Normale Supérieure 
Reconnue d’Utilité Publique 
Siège social : 45 rue d’Ulm – 75005 Paris 
SIREN : 377 536 735 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

Mesdames, Messieurs,  

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation Ecole Normale Supérieure relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration.  

 

Autres vérifications ou informations prévues par les 
textes légaux et réglementaires 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

− il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

− il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

− il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

− il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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− il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes  
Mazars 

Paris La Défense, le 6 avril 2023 

 

 

 

Jérôme EUSTACHE  
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L’annexe ci-après fait partie intégrante des comptes annuels de la FONDATION DE 

L’ECOLE NORMALE SUPERIEURE pour l’exercice clos le 31 décembre 2022, dont le 

total bilan est de 10.911.374 euros et dégageant une perte de 149.931 euros. 

 
 
 
 
 
 
METHODES D’ETABLISSEMENT ET INFORMATIONS SUR LES COMPTES 

DE LA FONDATION DE L’ECOLE NORMALE SUPERIEURE 

 
 
 
Les comptes de la FONDATION DE L’ECOLE NORMALE SUPERIEURE ont été 

établis en conformité avec : 

. le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 homologué par arrêté ministériel du 

26 décembre 2018, applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020, 

relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé non commerçante, à 

but non lucratif, avec ou sans activité économique. 

. modifié par le règlement ANC n°2020-08 du 4 décembre 2020.  

 

Il convient de rappeler qu’en 2020, un changement de méthode comptable a été opéré. 

L’application de ce nouveau règlement avait eu un impact significatif sur les comptes de 

la Fondation de l’ENS en 2020 :  

- Reclassement de la subvention d’investissement au passif de la Fondation 

- Reclassement des dons manuels et dons mécénat dans les comptes spécifiques 

dédiés du compte de résultat et dans des comptes de passif de fonds dédiés liés à 

la générosité du public 

- Reclassement des contributions financières d’autres organismes dans les 

comptes spécifiques dédiés du compte de résultat et dans des comptes de passif 

de fonds dédiés requis par le nouveau règlement 
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- Reclassement de financements comptabilisés anciennement en subventions 

d’exploitation en fonds dédiés (mécénat)  

- Reclassement de la part des fonds DEPHY et CAVAILLES pouvant être 

dépensée dans un compte de fonds dédiés et reclassement des fonds de réserve 

DEPHY (capital initial amputé des dépenses d’investissement, revalorisé de 

l’inflation) et CAVAILLES, présents dans la réserve générale de la Fondation, 

vers le compte de fonds de réserve DEPHY et CAVAILLES 

 

Les comptes de la Fondation ont été arrêtés en respectant les principes de continuité 

d’exploitation et de prudence. 

 

Nous rappelons que la Fondation de l’Ecole normale supérieure est une fondation 

reconnue d’utilité publique, ayant, conformément à son objet social, pour actions :  

- La création de chaires pour chercheurs,  

- Le financement de projets de recherche ou le soutien à des équipes de recherche, 

ainsi que d’infrastructures destinées à la recherche et à l’enseignement supérieur,  

- La création et l’organisation de prix scientifiques, 

- L’octroi de bourses,  

- La création et l’organisation de prix pour des réalisations d’élèves, 

- Le soutien à toutes manifestations, 

- Le soutien à la publication et à la numérisation d’ouvrages à valeur patrimoniale,  

- Et toutes autres actions, notamment des actions de coopération avec ses 

partenaires, en rapport avec l’objet de la Fondation. 

Pour mener à bien ces actions, la Fondation de l’Ecole normale supérieure perçoit 

essentiellement des dons de personnes physiques, et des financements de mécénats 

d’entreprise.  

  

1. • Etat de l’actif immobilisé 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction 

des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. Les frais 

accessoires ne sont pas incorporés au coût d’acquisition des immobilisations. 
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 Autres immobilisations incorporelles 

Il a été décidé de porter à cette rubrique en 2003 la subvention d’investissement 

due à la SAS Le Richemont au titre de la convention cadre relative au projet de 

la Villa Louis Pasteur (anciennement projet Les Ursulines). La Fondation a fait 

le choix de ne pas procéder à l’actualisation de cette somme. 

Au terme du bail à construction conclu en 2003, pour une durée de 32 ans, avec 

la SAS Le Richemont, la Fondation deviendra gratuitement propriétaire des 

constructions. Cette subvention constituera, in fine, la seule contribution 

financière de la Fondation à la construction des immeubles. 

Le solde du paiement de cette subvention est intervenu en 2005 à la fin de la 

construction.  

 Cette immobilisation incorporelle est amortie linéairement sur 30 ans à compter 

de la date d’achèvement des travaux, soit le 1er octobre 2005. 

 

 Terrain 

Le prix du terrain acquis au cours de l’exercice 2003 s’élève à 2 026 429 euros 

dont 1 889 224 euros réglés comptant. La subvention d’investissement ayant 

servi à l’acquisition de ce terrain, d’un montant de 1.372.044€05, est inscrite 

dans le compte 138000, Autres subventions d’investissement. Aucune quote-part 

de reprise de subvention d’investissement n'a été comptabilisée, le bien financé 

n’étant pas amortissable. 

 

Le solde du prix du terrain, 137 204 euros, a été converti en l’obligation de 

mettre à disposition des vendeurs, à l’achèvement des constructions à réaliser, 

six emplacements de stationnement en sous-sol. Cet engagement a été constaté 

en dettes sur immobilisations pour le même montant. 

Selon la convention cadre du 10 juillet 2001 « six emplacements de 

stationnement enterrés sont prévus amodiés par la société Le Richemont pour une 

durée de 99 ans » aux vendeurs. 

La dette sur immobilisations est rapportée au résultat sur une durée de 99 ans à 

compter de 2006, soit 1 386 euros par an. 
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Le crédit de TVA dégagé à l’occasion de l’acquisition du terrain a fait l’objet 

d’un dégrèvement en février 2005. La quote-part non remboursée, soit 

6 935 euros, a été considérée comme faisant partie du prix de revient du terrain. 

Etats des Immobilisations 
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Etats des amortissements 

 

 
 

2. • Les produits à recevoir et autres créances se ventilent comme suit : 
 

2.1 Produits à recevoir                                                                     432.882 € 

 
- Convention Mitsubishi  10 € 
- Dons Alumni à recevoir 6.097€ 
- Convention MIST 115.500 € 
- Convention Challenge Data 20.000 € 
- Dons à recevoir 241.275 € 
- Convention 3DS 50.000 € 

 

2.2 Autres créances                                                                             17.148 € 
           
 

Loyer à recevoir de la société Le Richemont        12.200 € 
Fournisseurs débiteurs et avoir à recevoir 4.948 € 

 
 3.  • Les charges constatées d’avance :                                                    199 € 

                                           
Il s’agit de l’abonnement Assoconnect de janvier 2023. 

 

    4.        • Les dettes fournisseurs se ventilent comme suit : 

   - Coût des chercheurs 88.889 € 
   - Frais à payer sur dons Alumni 50.564 € 

- Frais de fonctionnement Fondation       23.017 € 
 

                                                                   ------------ 
    162.470 € 

      5.         • Les autres dettes 
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Les autres dettes, d’un montant de 257.643 € au 31 décembre 2022, se ventilent 
comme suit : 
 
- Frais sur colloques Ealing   920 € 

 
- Dettes sur immobilisation correspond au solde dû sur l’acquisition du terrain 

soit 137.205 € (§1.2) : 

      - montant initial     137.205 € 

- montant rapporté antérieurement 

  au compte de résultat                                                 (22.175) € 
- montant rapporté au compte de résultat en 2022     (1.386) € 
 ------------ 

           Montant net 113.644 € 

 
- Convention de reversement MIST 71.375 € 
- Convention Axa : charges à payer 71.704 € 

 

      6.        • Les produits/subventions reçues d’avance, ou à reverser, se 

décomposent ainsi : 

 2021 2022 
  Subvention CNRS 73.618  
  Subvention ENS "Dotation Airbus" 97.450 94.150 
Total 171.068 94.150 

 

      7.        • Echéance des créances et des dettes 

 

Toutes les créances et dettes inscrites au bilan sont à échéance moins d’un an, hormis 

les dettes sur immobilisations, tel que précisé au paragraphe 1. 

 

Concernant la Fondation proprement dite, il est à noter que la Fondation a reçu 

antérieurement des dons dédiés au financement d’actions spécifiques, qui sont 

comptabilisés dans des comptes de fonds de réserve pour les fonds DEPHY, 

CAVAILLES, MELISANDE RAMMAL, AIGRAIN, LEGRAIN, MORPHO et Société 

Générale. 

 

Les dons manuels de particuliers et les dons d’entreprises privées (mécénat) sont 

comptabilisés en fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public. Les dons 
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d’entreprise ne pouvant être considérés comme du mécénat au vu de la convention ont 

été affectés à des comptes de fonds dédiés sur contributions financières d’autres 

organismes. 

 

Les revenus découlant de la gestion des différents dons reçus par la Fondation figurent 

en fonds dédiés pour leur montant, net des frais de gestion et prélèvements éventuels 

effectués du fait de dépenses afférentes à ces projets en 2022. 

 

 

Le compte de résultat de l’exercice 2022 présente une perte comprenant des intérêts 

financiers, de 36.204 €, auxquels sont retranchées la provision Axa de 18.346€, une 

dépréciation de 134 871€, une perte hors produits financiers et dépréciations de 

32.918 €, soit une perte nette déficitaire de 149.931 € qui se décompose ainsi : 

 Affectation en réserve générale de la Fondation (128 012) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds CAVAILLES est une perte (768) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds DEPHY est une perte   (16 929) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds RAMMAL est une perte  (299) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds AIGRAIN est une perte                       (140) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds LEGRAIN est une perte (3 776) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds MORPHO est une perte (6) € 

 le résultat lié à la gestion du fonds SG est une perte  € 

        ----------- 
 (149 931) € 
 
 



FENS ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS
 AU 31/12/2022 
                Page - 14 - 

 

 
Par ailleurs, les fonds propres de la Fondation ont évolué ainsi qu’il suit en 2022 (en euros) : 
 

Variation des fonds propres

Montant global à 
l'ouverture 

(méthode ANC 
2018-06)

Affectation du 
résultat

Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 450 439 450 439
Fonds propres avec droit de reprise 0 0
Ecarts de réévaluation 0 0
Réserves 2 077 301 68 009 0 0 2 145 310
Réserve Dephy (1) 1 213 806 11 615 1 225 422
Réserve Cavailles (2) 55 089 527 55 616
Réserve Melisande Rammal (3) 21 447 205 21 652
Réserve Aigrain (4) 10 029 96 10 125
Réserve Legrain (5) 6 792 3 231 10 023
Réserve Morpho (6) 248 0 248
Réserve Société Générale (7) 50 4 54
Réserve générale 769 839 52 330 822 170
Report à nouveau 0 0
Excédent ou déficit de l'exercice 68 009 -68 009 149 931 -149 931
Situation nette 2 595 749 0 0 149 931 2 445 818
Fonds propres consomptibles 0
Subventions d'investissement 1 372 044 1 372 044
Provisions réglementées 0
TOTAL 3 967 793 0 0 149 931 3 817 862

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

 
 
(1) Nous vous rappelons que la Fondation a un rôle de gestionnaire de ce fonds et s’est 

engagée à mettre à sa disposition les revenus du capital disponible et ce, sur demande du 

Président de l’association DEPHY.  « A la demande du directeur du Département de 

Physique de l’Ecole Normale Supérieure, et avec l’accord du Président de la Fondation, 

une partie du capital pourra se trouver investie sous forme de biens immeubles, 

d’actions, ou affectée à des dépenses d’équipement exceptionnelles si cela apparaissait 

nécessaire au bon fonctionnement des activités du Département de Physique de l’Ecole 

Normale Supérieure1 ». Aucune dépense n’a été engagée en 2022. 

(2) Pour le fonds CAVAILLES, l’accord pris avec la Fondation est de soutenir des 

projets dans la limite des produits financiers nés du placement du don initial effectué 

auprès de la Fondation. Pour rappel, le capital initial du fonds CAVAILLES a été 

reclassé de la même façon que celui du fonds DEPHY. (Cf. note concernant le fonds de 

réserve DEPHY et le fonds de réserve CAVAILLES). Aucune dépense n’a été engagée 

en 2022. 

 

 
 
 
 

 
1 Extrait du Pacte adjoint au don manuel du 9 juillet 1990. 
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Pour les exercices suivants, concernant les fonds de réserve DEPHY et CAVAILLES, 

les produits des intérêts perçus seront imputés en priorité aux fonds de réserve Dephy et 

Cavailles pour reconstituer le montant de l’inflation annuelle, abonder le capital initial 

et le revaloriser de l’inflation. Le montant des produits d’intérêts restant sera imputé au 

fonds dédié concerné et correspondra au montant pouvant être dépensé.  

 

(3) Le fonds Mélisande Rammal est destiné à financer avec les revenus du fonds géré 

par la Fondation la réalisation de la médaille Rammal récompensant une personnalité du 

pourtour méditerranéen ayant œuvré pour la physique. Selon les vœux du donateur, les 

intérêts du fonds Mélisande sont versés à l’association Euroscience. 

Aucune dépense n’a été engagée à ce titre au cours de l’exercice 2022. 

 

(4) Le don AIGRAIN reçu en 2004 figurait en produits exceptionnels pour 53 485 €. Au  

31 décembre 2004, le montant des engagements restant à réaliser pour répondre aux 

objectifs affectés à ce don a été constaté en charges par un compte de fonds de réserve 

spécifique. 

Ce fonds et ses revenus annuels sont destinés à aider ou récompenser un jeune 

chercheur, actif dans le secteur des nanosciences. 

Aucune dépense n’a été engagée à ce titre au cours de l’exercice 2022. 

 

(5) Le don LEGRAIN reçu le 09/12/2015 a pour objet le financement sur une durée de 

10 ans de cycles de séminaires et de conférences « Les conférences Legrain à l’ENS ».  

Des dépenses ont été engagée à ce titre au cours de l’exercice 2022 d’un montant de 

64.285 €, qui ont été imputées sur le fonds dédié Legrain.  

(6) Le don MORPHO a été encaissé le 23/03/2015 et doit contribuer au budget de la 

Fondation pour le financement des activités de soutien à la recherche exécutée au sein 

de l’ENS. La rémunération de la Fondation est de 10%.  

Aucune dépense n’a été engagée en 2022.  

(7) Le don SOCIETE GENERALE a été encaissé le 02/10/2015 pour financer le 

développement de la recherche, notamment en matière de veille scientifique en 

informatique à l’ENS. La rémunération de FENS est de 10%. 

Aucune dépense n’a été engagée au titre de l’exercice 2022. 

 

 



FENS ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS
 AU 31/12/2022 
                Page - 14 - 

 

La subvention d’investissement afférente au projet Villa Louis Pasteur se décompose 

ainsi : 

 Subvention reçue de la Ville de Paris en 2000 dans le cadre 
du financement de l’acquisition du terrain 457 347 € 

 Subvention de la Région Ile de France, selon convention du 
16/12/1997 457 347 € 
premier versement reçu en mai 2004 .............  228 673 € 
solde reçu en janvier 2006.............................  228 674 € 

 Subvention du Ministère de l’Education nationale versée à 
L’Ecole Normale Supérieure et reversée à la Fondation en 
Février 2005 à hauteur de ..............................  190 000 € 
En avril 2008 à hauteur de ............................  167 000 €  
En juillet 2009 à hauteur de...........................  100 350 € 

                   457 350 € 
 -------------- 
 1 372 044 € 
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Par ailleurs, les fonds dédiés de la Fondation ont évolué ainsi qu’il suit en 2022 (en 
euros) : 
 

A l'ouverture de 
l'exercice

Montant global 
(méthode ANC 

2018-06)
Montant global

dont 
remboursem

ents

Montant 
global

dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépenses au 
cours des deux 

derniers 
exercices

195101 Projet Louis Vuitton (21) 309 527,48 51 204,62 258 322,86
195102 Projet Google (11) 273 404,48 273 404,48 273 404,48
195103 Projet Louis Vuitton (27) 190 000,00 190 000,00 380 000,00
195160 Projet Morpho (6) 0,00 0,00 0,00
195181 Projet Cognition (9) 7 278,05 7 278,05 7 278,05

Total 780 210,01 190 000,00 51 204,62 0,00 0,00 919 005,39 280 682,53

196103 Projet - Bourses critères sociaux (14) 418 663,46 27 523,41 446 186,87
196104 projet- Bourse Olympique (13) 206 352,50 64 245,85 270 598,35
196105 projet- Q Bio (20) 1 612 197,24 48 750,00 40 244,00 1 620 703,24
196106 projet- Alumni (10) 204 337,21 200 548,57 200 492,26 -33 725,00 170 668,52
196107 projet- Develop Fondation (12) 150 515,34 64 223,00 44 088,24 130 380,58
196108 projet- Legrain (5) 337 649,79 64 285,00 273 364,79
196109 projet- Axa mécénat (22) 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
196110 Projet - Dephy (1) 15 047,00 15 047,00 15 047,00
196112 Projet - Médecine et Humanités (28) 10 363,24 91 291,28 -10 363,24 91 291,28
196113 Projet - Q Bio (sans frais de gestion) (29) 199 792,38 59 064,37 37 437,00 221 419,75
196115 Projet - Colloque JP Laumond (33) 0,00 2 707,58 2 707,58
196201 projet- Abéona (15) 55 516,46 45 000,00 10 516,46
196202 projet- Almerys (23) 30 624,19 19 424,36 11 199,83
196203 projet- Axa (8) 709,32 709,32 709,32
196204 projet- Axa Kamet (18) 9 565,65 9 093,50 472,15
196207 projet- Mitsubishi 1 (24) 193 460,05 157 805,95 35 654,10
196209 projet- Société Générale (7) 453,11 453,11 453,11
196211 Projet - Casino (30) 189 835,00 190 000,00 74 879,50 304 955,50
196212 Projet - Bourses d'excellence (31) 28 500,00 374 612,26 403 112,26
196213 Projet - Mitsubishi 2 (32) 190 000,00 190 000,00 3 927,42 376 072,58
196214 Projet - Almerys 2 (34) 0,00 114 000,00 114 000,00
196215 Projet - Dassault (35) 0,00 47 500,00 47 500,00

Total 4 853 581,94 1 410 243,32 716 811,99 0,00 0,00 5 547 013,27 1 016 209,43

Contributions financières d'autres organismes

Ressources liées à la générosité du public

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS DEDIES

Variation des fonds dédiés issue de Reports

Utilisations

Transferts

A la clôture de l'exercice

 
 
 
(8) Le don AXA a été encaissé le 19/12/2016 pour financer le développement de la 

recherche, notamment en matière de géopolitique du risque. 

Aucune dépense n’a été engagée au cours de l’année 2022. 

(9) Le fonds pour la Recherche Innovation et Cognition a été créé en 2017, en 

contrepartie d’une somme de 10.778 € reçue d’une fondation ayant le même objet qui a 

cessé son activité. 

Aucune dépense n’a été engagée à ce titre au cours de l’exercice 2022. 

(10) Les dons des Alumni ENS ont financé cinq fonds « Soutien aux normaliens », 

« Développement du patrimoine », « Recherche et Innovation » et « Bibliothèque ». Un 

cinquième fonds est à affecter selon décision du Conseil, ainsi qu’un fonds exceptionnel 

« Solidarité Ukraine » a été créé sur 2022 pour soutenir ces derniers. En 2021, des 

dépenses ont été engagées pour 200.492 € sur les dons 2021. Ces dépenses sont 

supérieures au solde des dons 2021. Pour palier à ce manque, le Comité 

d’administration a décidé affecter la totalité du fonds Médecine Humanité reçu sur 2021 
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soit 10 363€ et le fonds solidarité Ukraine reçu sur 2022 pour 46 732€ pour couvrir le 

surplus des dépenses alumni 2021. Pour la campagne de dons alumni 2022, de 

nouveaux dons ont été reçus pour 253.278€, dont 127.500 € restent à être affectées. Des 

dons pour le développement de la fondation pour 44 088€ ont été également été 

transféré dans ce fonds pour financer l’ensemble des frais. 

(11) Les fonds dédiés sur dons spécifiques ont été créés à l’occasion d’un don en 2018 

de l’entreprise Google, pour un montant s’élevant à 88.614 €. Deux nouveaux dons 

Google reçus en 2019 sont venus s’ajouter à celui de 2018, respectivement de 93.578 € 

et de 91.212 €. Aucune dépense n’a été engagée sur l’exercice 2022. 

(12) Le fonds dédié « Développement de la Fondation » a été créé en 2018 en raison 

d’une collecte de fonds engagée, concernant un développement futur de la Fondation. 

Les dons afférents cumulés à ce projet et qui n’ont pas encore été affectés s’élèvent à 

150 515 € en 2020 dont 30 000 € proviennent d’une réaffectation des dons Alumni de la 

campagne 2019. Des dépenses ont été engagées sur l’exercice 2022 à hauteur de 

64.223€ qui ont permis de couvrir notamment les couts salariaux et les campagnes de 

publicité nécessaire au développement de la fondation. Une partie des fonds a 

également été transférée pour les couvrir les dépenses engagées dans la campagne 

Alumni 2021 pour 44.088€. 

(13) Le fonds dédié « Bourses Olympiques » a été créé en 2019. Les dons 2021 et 

antérieurs non utilisés s’élèvent à 206.353 €. En 2022, les dépenses ont été engagées 

pour 22.000€ et de nouveaux dons ont été reçus pour 91.943 €, dont 64.246 € restent à 

être affectés.  

(14) Les dons 2021 affectés au fonds « Bourses critères sociaux » n’ont pas été utilisés. 

De nouveaux dons ont été reçus pour 172.434 €, dont 27.523 € restent à être affectés.  

(15) Le fonds dédié « Abeona » a été crée en 2019, pour un montant s’élevant à 12 314€ 

et 43.202€ des dons 2020 restent à être affectés. En 2022, des dépenses ont été engagées 

pour un montant de 45.000 €. 

(18) Le fonds dédié « Axa Kamet » a été créé en 2019. Le restant des fonds à dépenser 

au 31 décembre 2021 s’élevait à 9.566 €. Le montant des dépenses engagées sur 2022 

s’élève à 9.094 €. 

(20) (29) Le fonds dédié « Q-Bio » a été crée en 2019, pour un montant s’élevant à 

1 614 192€. En 2022, de nouveaux dons ont été reçus pour 109.065 €. Des dépenses ont 

été engagées pour 77.681 €. Les dons 2022 non utilisés ont été reportés pour 48.750 €. 

En 2021, un deuxième fonds dédié a été créé afin de remonter uniquement les dons 
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manuels affectés à ce fonds sans frais de gestion. Les dons 2022 non utilisés ont été 

reportés pour 59.065 €.  

(21) (27) Le fonds dédié « Louis Vuitton » a engagé 51.205 € de dépenses (frais de 

gestion compris) sur l’exercice 2022. Cette chaire avait été reconduite sur trois ans en 

2021, et 200.000€ ont été reçus sur 2022. Des frais de gestion à hauteur de 10.000€ ont 

été constatés et le solde a été reporté pour 190.000€. 

(22) Le fonds dédié « Axa mécénat » s’élevant à 1 000 000€ constitue un placement 

long terme : aucune dépense n’est engagée sur ce fonds.   

(23) (34) Le fonds dédié « Almerys » s’élevant à 30.624 € a engagé 19.424 € de 

dépenses sur l’exercice 2022. Une nouvelle convention a été conclue en 2022 avec 

« Almerys/BEYS » pour 120.000 €, dont des frais de gestion constatés à hauteur de 

6.000 €. Le solde reporté est donc de 114.000 €. 

(24) (32) Le fonds dédié « Mitsubishi » s’élevant à 193.460 € a engagé 148.051 € de 

dépenses et 9.755 € de frais de gestion en 2022. En 2021, une nouvelle subvention 

« Mitsubishi 2 » avait été perçue pour 200.000€ dont des frais de gestion ont été pris à 

hauteur de 10.000€. Des dépenses ont été constatées pour un montant de 3.927 € en 

2022. De nouveau fonds ont été reçu pour un montant de 200.000 €, dont 10.000 € de 

frais de gestion ont été constaté. 

(28) Le fonds dédié « Médecine et Humanité » a été créé en 2021. En 2022, 95.041€ de 

dons ont été reçus et aucune dépense n’a été engagée, mais des frais de gestion ont été 

repris. Les dons reçus s’élevant à 10.363€ ont été réaffectés en totalité en dons Alumni 

sur 2022.  

(30) Le fonds dédié « Casino » a été créé en 2021, s’élevant à 189.835 €. Les dons reçus 

en 2022 s’élèvent à 200.000€, dont 10.000€ de frais de gestion. Les dépenses et frais de 

gestions engagés sur l’exercice s’élèvent à 74.880 €. A fin décembre, il reste un solde de 

304.956€ à consommer. 

(31) Le fonds dédié « Bourses d’excellence » a été créé en 2021. Cette dernière avait été 

renommée à sa création « Bourse informatique ». Le solde de ce fonds était de 28.500 € 

en 2021. Les dons reçus en 2022 s’élèvent à 205.276 €, dont un financement Google 

d’un montant de 95.276 euros. Les dépenses engagées sur l’exercice s’élèvent à 48.000 

€, avec 5% de frais de gestion. Ce projet a également été abondé d’un montant de 

230.000 € de la part de Friends of ENS (projet Citadel). A fin décembre, il reste un 

solde de de 403.112€ à consommer. 
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(35) Le fonds dédiés « 3DS » a été créé en 2022. Les dons reçus s’élèvent à 50.000€, et 

les frais de gestion de 5% sont de 2.500 €. Le solde, soit 47.500 €, a été reporté en fonds 

dédiés. 

(33) Le fonds dédiés « Colloque JP Laumond » a été créé en 2022. Les dons reçus 

s’élèvent à 24.537 €, les frais de gestion de 5% sont de 2.208 € et les frais engagés sur 

l’année sont de 19.622€. Le solde, soit 2.708 €, a été reporté en fonds dédiés. 

 

Les fonds Google, Cognition, Axa mécénat, Déphy, Axa et Société générale pour un 

montant total de 1 016 209€  n’ont pas été utilisés sur les deux derniers exercices. 

 

Autres informations sur le bilan et le compte de résultat 

 Valeurs mobilières de placement 

Trois provisions pour dépréciation et une compensation de plus-values latentes 

ont été constatées en 2022, se détaillant de la manière suivante : 

o SICAV       89.745 € 

o Placement UBS        7.238 € 

o Placements Amundi      84.962 € 

o Placements Younited               - 47.074 € 

----------- 

134.871 € 

 Effectif de la Fondation 

Le personnel permanent de la Fondation comprend 3 salariées à temps plein, 

dont une directrice du développement, présente depuis juin 2019, 

essentiellement dédiée au développement de la Fondation. Par rapport à 2021, 

deux nouveaux salariés ont été embauchés en fin d’année 2022 : une directrice 

adjointe au développement en CDI et un assistant en CDD. 

Aucun engagement retraite n’a été constaté, au titre du personnel permanent, car 

jugé non significatif eu égard à l’âge du personnel concerné et à la probabilité 

d’être encore présent au moment de l’âge de départ en retraite. 
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 En tant que de besoin, nous vous rappelons les effectifs des chercheurs.  

  2022 2021 2020 2019 
        
Effectif chercheurs 
salariés 2 2 5 7 

Effectif assistants 
salariés 0 3 7 6 

 

La Fondation a employé une chercheuse sur la convention MIST et un chercheur sur 

la chaire Mitsubishi, dont son contrat s’est terminé au cours de l’année 2022. 

 

 Montant des rémunérations et avantages en nature versé aux cadres dirigeants 
En application de l'article 20 de la Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au 

volontariat associatif et à l'engagement éducatif, la fondation doit communiquer la 

rémunération versée aux 3 plus hauts cadres. 

 
Les dirigeants de la Fondation n’ont bénéficié d’aucune rémunération en 2022. 
 
Rémunération des commissaires aux comptes :             2021    2022 
Montant des honoraires versés TTC    8.643     8.675 

Montant des honoraires figurant en charges TTC             8.700     8.700   

 
 Engagements hors bilan.  

 
Le montant des engagements au titre de l’indemnité de départ à la retraite est 
jugé non significatif. 
 

 Autres informations hors bilan 
            Les constructions dont la Fondation deviendra gratuitement propriétaire en  
            2035, dans le cadre du bail à construction conclu en 2003, représentent 1 657  
            m2 utiles. 
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Evènements post-clôture :  

Il se peut que la poursuite des difficultés liées aux différentes crises actuelles 

puisse avoir des conséquences sur certains projets portés par la Fondation de 

l’ENS au cours de l’exercice 2023, ces projets pouvant prendre du retard, sans 

toutefois remettre en cause l’essentiel de ses activités.  

Par ailleurs, un projet est en cours pour racheter la Villa Pasteur et dégager des 

revenus récurrents pour la Fondation. 

 

 Engagements hors bilan : 

 

 Convention MIST : 

La fondation et l’ENS ont signé collectivement un avenant à la convention de 

reversement du projet ERC MIST en novembre 2022. Le montant total de la 

convention s’élève à 335 000 euros. 

 

Convention de Mécénat ALMERYS : 

Beys, la fondation et l’ENS ont signé collectivement une convention de 

partenariat pour la création d’une Chaire de recherche « Science des données et 

sécurité informatique » le 16 mai 2022. La société financera la Chaire pendant 

cinq ans pour un montant de 120 000 euros par an soit un total sur les cinq ans 

de 600 000 euros. 

 

Convention de Mécénat MITSUBISHI : 

Mitsubishi Heavy Industries, l’ENS et la Fondation ont signé collectivement une 

convention de mécénat pour la création d’une chaire internationale en juillet 

2021. La société financera la Chaire pendant cinq ans pour un montant de 

200 000 euros par an soit un total sur les cinq ans de 1 000 000 euros. 

 

Convention de Mécénat DASSAULT : 

Dassault Systèmes SE, l’ENS et la Fondation ont signé collectivement une 

convention de mécénat. Le montant annuel attribué est de 50 000 euros par an 

sur une durée de cinq ans à partir de septembre 2022, soit un total de 250 000 

euros. 
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Convention Louis Vuitton (Contribution financière) : 

La Fondation et l’ENS ont signé collectivement un avenant à la convention afin 

de renouveler leur partenariat pour la Chaire Louis Vuitton. La convention 

prévoit un versement de 200 000 euros par an sur trois ans, soit un total de 

600 000 euros.  

 

Faits manquants : 

Néant. 
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COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET PAR DESTINATION (CROD) 

 

Le compte de résultat par origine et destination (CROD) est présenté selon le modèle du 
règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 modifié par le règlement ANC n°2020-
08. Ce nouveau tableau présente l’origine des produits et leurs emplois par destination 
(missions sociales, frais de recherche de fonds, frais de fonctionnement et autres postes 
de charges). Le résultat apparaissant au compte de résultat par origine et destination est 
strictement identique à celui du bilan et du compte de résultat. De même, le total des 
charges par destination est égal au total des charges du compte de résultat et le total des 
produits par origine à celui des produits du compte de résultat.  
 
Le CROD est structuré de la façon suivante :   

- La colonne 1 présente les produits selon leur origine et les charges selon leur 
destination,  

- La colonne 2 présente spécifiquement les produits issus de la générosité du 
public et leurs emplois par destination  

 
 

TOTAL Dont générosité du public TOTAL
Dont générosité 

du public

1- PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 994 349 €        1 994 349 €                                 1 872 441 €        1 872 441 €        
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat 1 994 349 €        1 994 349 €                                 1 872 441 €        1 872 441 €        
- Dons manuels 1 124 073 €        1 124 073 €                                 1 317 161 €        1 317 161 €        
- Legs, donations et assurances-vie -  €                                             75 280 €              75 280 €              
- Mécénat 870 276 €            870 276 €                                     480 000 €            480 000 €            
1.3 Autres produits liés à la générosité du public
2- PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 265 656 €            329 489 €            
2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie 200 000 €            200 000 €            
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 65 656 €              129 489 €            
3- SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 139 923 €            70 376 €              
4- REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -  €                    8 192 €                
5- UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 768 016 €            716 811 €                                     724 188 €            668 742 €            

TOTAL 3 167 944 €        2 711 160 €                                 3 004 687 €        2 541 183 €        

1- MISSIONS SOCIALES 1 091 302 €        855 097 €                                     1 187 695 €        1 014 000 €        
1.1 Réalisées en France 1 091 302 €        855 097 €                                     1 187 695 €        1 014 000 €        
- Actions réalisées par l'organisme 1 091 302 €        855 097 €                                     1 187 695 €        1 014 000 €        
- Versements à un organisme central ou à d'autres 
organismes agissant en France
1.2 Réalisées à l'étranger -  €                    -  €                                             -  €                    -  €                    
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d'autres 
organismes agissant à l'étranger
2- FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 17 482 €              17 482 €                                       17 167 €              17 167 €              
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 17 482 €              17 482 €                                       17 167 €              17 167 €              
2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT 456 356 €            428 337 €                                     362 093 €            347 093 €            
4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 152 491 €            16 799 €              
5- IMPOTS SUR LES BENFICES
6- REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 1 600 243 €        1 410 243 €                                 1 352 924 €        1 162 924 €        

TOTAL 3 317 875 €        2 711 160 €                                 2 936 678 €        2 541 183 €        
EXCEDENT OU DEFICIT 149 931 €-            0 €                                                 68 009 €              0 €                        

CHARGES PAR DESTINATION

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION
EXERCICE N EXERCICE N-1

PRODUITS PAR ORIGINE
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COMPTES D’EMPLOI DES RESSOURCES (CER) 

 

Le compte d’emploi annuel des ressources au 31 décembre 2022 est établi 
conformément au règlement ANC n°2018-06 et complété du règlement ANC n°2020-
08.  
Le CER permet d’assurer le suivi dans le temps de l’emploi des ressources non affectées 
issues de la générosité du public collectées (RGP).  
 
 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

1- MISSIONS SOCIALES 855 097 €              1 014 000 €          1- RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 994 349 €          1 872 441 €          
1.1 Réalisées en France 855 097 €              1 014 000 €          1.1 Cotisations sans contrepartie
- Actions réalisées par l'organisme 855 097 €              1 014 000 €          1.2 Dons, legs et mécénats 1 994 349 €          1 872 441 €          
- Versements à un organisme central ou d'autres 
organismes agissant en France

- Dons manuels
1 124 073 €          1 317 161 €          

1.2 Réalisées à l'étranger -  €                      -  €                      - Legs, donations et assurances-vie -  €                      75 280 €                
- Actions réalisées par l'organisme - Mécénats 870 276 €              480 000 €              
- Versements à un organisme central ou d'autres 
organismes agissant à l'étranger 1.3 Autres ressources liées à la générosité du public
2- FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 17 482 €                17 167 €                
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 17 482 €                17 167 €                
2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT 428 337 €              347 093 €              

TOTAL DES EMPLOIS 1 300 917 €          1 378 259 €          TOTAL DES RESSOURCES 1 994 349 €          1 872 441 €          
4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2- REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5- REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 1 410 243 €          1 162 924 €          3- UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 716 811 €              668 742 €              
EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L'EXERCICE 0 €                          0 €                          DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL 2 711 160 €          2 541 183 €          TOTAL 2 711 160 €          2 541 183 €          
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n° 91-772 DU 7 AOUT 1991)

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
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Annexe au Compte de résultat par origine et destination et aux Comptes d’Emploi des Ressources (CER) 
 

 

Cadre juridique :  

La Fondation de l’Ecole Normale Supérieure faisant appel à la générosité du public, auprès des anciens élèves de 

l’Ecole, d’autres personnes physiques ainsi qu’auprès d’entreprises privées (mécénat d’entreprise), présente un 

Compte de résultat par origine et destination, ainsi qu’un Compte d’Emploi des Ressources au format 

réglementaire, afin de se conformer au nouveau plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, modifié par le règlement ANC n°2020-08 du 4 

décembre 2020.  

L’objet de cette annexe est de présenter les résultats de la collecte de l’exercice au regard de l’utilisation des fonds. 

Toutefois, la Fondation réalise ses missions dans la durée et en continu. Ainsi, les fonds collectés une année ne 

seront pas nécessairement utilisés cette même année, compte tenu du temps nécessaire pour organiser des projets 

de qualité. Inversement, certains projets de l’année peuvent être financés par des fonds collectés les années 

précédentes.  

Le compte de résultat par origine et destination, ainsi que le Compte d’emploi des ressources, permettent de 

présenter les grands équilibres financiers de l’activité d’appel à la générosité du public au sein de la Fondation de 

l’Ecole normale supérieure.   

 

Les missions sociales réalisées consistent principalement dans le financement de chaires d’enseignement, dans le 

financement de bourses pour des étudiants, ainsi que de matériels utilisés au sein de départements de recherche 

appartenant à l’Ecole normale supérieure. 

Les frais liés à la recherche de fonds sont liés à des frais de campagnes de communication et des frais liés au site 

internet de collecte de dons (frais d’impression, de réceptions et de création / maintenance du site internet).  

Les frais de fonctionnement correspondent aux salaires des salariés permanents de la Fondation, aux honoraires et 

dépenses courantes, permettant la réalisation des actions menées par la Fondation.  

  

 

 

Contributions volontaires en nature  

La Fondation n’a pas bénéficié de contribution volontaire en nature autre que l’action de ses dirigeants bénévoles. 

Celle-ci n’a pas été valorisée, car la direction de la Fondation a toujours été réalisée bénévolement.  
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